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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement contestent la transposition de la loi du 4 mai 2004 relative 
à la formation professionnelle tout au long de la vie à la fonction publique territoriale. Elle est bien 
moins avantageuse pour les agents que l'actuelle loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des 
agents de la fonction publique territoriale, principalement en terme d'heures de formation.


